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Résumé 

La coupe de jardinage par pied d’arbre est le principal traitement utilisé dans le cadre de l’aménagement des 

forêts feuillues inéquiennes du sud du Québec. La simulation du prélèvement des arbres pour ce traitement 

dans les calculs de la possibilité forestière se fait actuellement au moyen d’un modèle empirique ne prenant 

en compte que l’espèce et le diamètre des arbres. Il est toutefois probable que d’autres variables permettent 

d’améliorer la prévision des arbres qui seront récoltés. Dans cette étude, six modèles de prélèvement prenant 

en compte trois classifications des arbres couramment utilisées au Québec ainsi que les corrélations spatiales 

aux échelles de l’arbre et de la placette ont été mis au point afin de les comparer au modèle n’utilisant que 

l’espèce et le diamètre. Les résultats obtenus indiquent que la vigueur des arbres est une variable essentielle 

afin de prédire leur probabilité de prélèvement. En outre, le sort subi par les proches voisins d’un arbre 

influence aussi sa probabilité de récolte. 
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Introduction 

La zone de végétation tempérée nordique occupe environ 12 % de la superficie du Québec. Les peuplements 

qui y croissent ont une grande importance économique en raison de la valeur des bois qu’on y retrouve ainsi 

que de leur proximité des principales zones habitées. Ces forêts, majoritairement inéquiennes, sont 

caractérisées par des peuplements feuillus à dominance d’érable à sucre (Acer saccharum Marsh.) ainsi que 

par des peuplements mélangés à dominance de bouleau jaune (Betula alleghaniensis Britt.) et de sapin 

baumier (Abies balsamea (L.) Mill.). Depuis l’avènement de la récolte mécanisée à la fin des années soixante, 

ces forêts sont principalement aménagées sous un régime de sylviculture inéquienne. La coupe de jardinage 

par pied d’arbre, ou « selection cutting » en anglais, est le principal traitement sylvicole utilisé dans le cadre de 

cet aménagement depuis 1991 (Parent 1996). Ce traitement peut se définir comme le prélèvement périodique 

d’environ le tiers de la surface terrière en privilégiant les arbres de mauvaise qualité et ceux qui sont 

susceptibles de mourir avant la prochaine récolte (Majcen 1994). Au Québec, la rotation, définie comme 

l’intervalle de temps entre deux coupes de jardinage, varie de 15 à 30 ans selon les peuplements et les 

régions. Malgré le fait qu’elle soit utilisée dans un contexte opérationnel à grande échelle depuis maintenant 

20 ans, les défis que présente la coupe de jardinage demeurent importants, et ce, tant sur le plan de l’effet 

réel du traitement que sur celui de la simulation de la croissance des peuplements traités.  

Du point de vue de l’effet du traitement sur la croissance et la qualité des peuplements résiduels, 

l’utilisation à grande échelle des coupes de jardinage a donné des résultats variables, mais généralement 

inférieurs aux résultats expérimentaux (Bédard et Brassard 2002, Guillemette et coll. 2009, Guillemette et coll. 

2013). Ces résultats peuvent notamment s’expliquer par une mauvaise sélection des arbres à récolter qui 

entraînerait une mortalité après coupe plus élevée que dans les dispositifs expérimentaux où les règles de 

martelage sont scrupuleusement respectées. Il est toutefois hasardeux de généraliser ces résultats à 

l’ensemble des peuplements jardinés en raison de la difficulté que les aménagistes éprouvent à simuler à la 

fois le prélèvement des arbres dans le peuplement et la croissance après coupe des arbres résiduels. En effet, 

sur le plan de la simulation du traitement, la gestion de superficies aussi importantes présente plusieurs défis 

pour les aménagistes. Parmi ceux-ci, il est particulièrement important de prévoir les changements temporels 

de croissance de la forêt sous aménagement afin de déterminer la possibilité annuelle de coupe. Pour ce faire, 

les aménagistes québécois font appel à un modèle de croissance par arbres individuels nommé ARTÉMIS-

2009 (Fortin et Langevin 2010). Parce que ces changements temporels sont intimement liés aux interventions 

forestières actuelles et futures, ce modèle doit être en mesure de prédire quels arbres sont récoltés ou laissés 

sur pied lors d’une intervention. Actuellement, ce modèle de croissance utilise un sous-modèle de prélèvement 

empirique, étalonné à partir de coupes de jardinage réalisées dans un contexte opérationnel dans plusieurs 

régions du Québec. Ce sous-modèle est le résultat de régressions logistiques simples menant à une décision 
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binaire, c’est-à-dire qu’un arbre est coupé ou est laissé sur pied. Il n’est pas spatialement explicite et ne prend 

en compte que l’espèce et le diamètre de l’arbre (Mathieu Fortin, communication personnelle). Il est toutefois 

vraisemblable que d’autres variables puissent améliorer la précision des prévisions de prélèvement. En effet, 

la vigueur et la qualité des arbres sont des variables importantes puisqu’elles sont au cœur des critères de 

sélection des arbres à prélever (Majcen et coll. 1990, Boulet 2007). De plus, il est plausible que le prélèvement 

soit corrélé dans l’espace comme l’ont montré Arii et coll. (2008) pour une coupe de jardinage par pied d’arbre 

exécutée dans des forêts feuillues similaires du sud de l’Ontario. D’un point de vue pratique, tous ces facteurs 

ne peuvent être inclus dans le modèle de prélèvement actuel. Par contre, un exercice de modélisation 

appliqué à un nombre réduit de placettes pourrait les inclure. Il permettrait d’avoir une idée de la perte de 

précision reliée à l’omission de ces facteurs dans le modèle actuellement en usage.  

 Sur le plan sylvicole, les critères de sélection des tiges utilisés pour la coupe de jardinage par pied 

d’arbre ont considérablement changé au fil des ans. L’intervention repose théoriquement sur un prélèvement 

dans toutes les classes de diamètre pour atteindre une distribution diamétrale théorique (Majcen et coll. 1990, 

Nyland 1998). Au Québec, une classification simple de la vigueur et de la qualité des arbres était utilisée lors 

de l’implantation du traitement. La priorité de récolte était accordée aux individus susceptibles de mourir 

durant la prochaine rotation, puis à ceux aptes au sciage. Cependant, à la suite de l’obtention de rendements 

inférieurs aux attentes dont il a été question précédemment, les critères de sélection des arbres ont été 

modifiés. Ainsi, depuis 2005, des groupes de priorité de récolte sont formés à partir (1) de regroupements 

d’espèces de longévité similaire; (2) d’une nouvelle classification des arbres qui estime leur probabilité de 

survie jusqu’à la prochaine rotation en évaluant leur vigueur et (3) de la présence n’importe où dans l’arbre 

d’une bille d’une longueur minimale de 2,50 m dont les débits clairs évalués sur la face de classification 

d’avant dernière qualité sont d’au moins 50 % (MRNF 2005, MRNF 2006, Boulet 2007). Un inventaire réalisé 

avant le marquage
1
 détermine la proportion de la surface terrière initiale appartenant à chacun des groupes 

de priorité de récolte qui sont alors choisis dans l’ordre jusqu’à l’obtention du prélèvement cible, soit entre 25 

et 35 % de la surface terrière initiale. Le marquage ne tient théoriquement pas compte des variations locales 

dans le peuplement et des dimensions des arbres, pourvu qu’ils soient marchands (DHP ≥ 9,1 cm pour les 

conifères et DHP ≥ 23,1 cm pour les feuillus). Les arbres non marchands ne font l’objet d’aucune action 

sylvicole, bien que l’on puisse raisonnablement supposer qu’un certain prélèvement s’y effectue en raison des 

opérations de récolte (abattage et circulation de la machinerie). Une telle façon de procéder s’éloigne donc 

considérablement de la coupe de jardinage par pied d’arbre « théorique » telle qu’appliquée dans les 

dispositifs expérimentaux servant à estimer les rendements. Il serait ainsi important d’établir comment les 

nouveaux critères de sélection des tiges se matérialisent en forêt. 

                                                           
1 Action de sélectionner les arbres à récolter. 
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Dans ce contexte, les objectifs de cette étude étaient : (1) de mettre au point un modèle de 

prélèvement tenant compte de nouvelles variables, notamment spatiales, afin d’évaluer la perte de précision 

encourue par l’utilisation d’un modèle de prélèvement simple; et (2) d’utiliser ce nouveau modèle de 

prélèvement pour aider à comprendre le fonctionnement des nouveaux critères de sélection des tiges dans 

l’application de la coupe de jardinage par pied d’arbre. 
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Méthodes 

Région d’échantillonnage 

Les données nécessaires à la mise au point du modèle de prélèvement ont été récoltées au Québec à environ 

125 km au nord-ouest de la ville d’Ottawa (46° 29' N, 76° 21' O). La topographie du secteur est surtout formée 

de collines aux sommets arrondis et aux versants ayant des pentes faibles à modérées (Robitaille et Saucier 

1998). L’altitude moyenne y est d’environ 350 m et le climat y est de type continental. La température annuelle 

moyenne pour la période 1980-2010 est estimée2 à 2,5 °C et les précipitations annuelles moyennes sont de 

930 mm, dont 320 mm sont sous forme de neige. Le nombre de degrés jours de croissance est de 2400 et la 

saison de croissance est relativement courte avec 150 jours. Le dépôt de surface dominant est le till mince 

avec des affleurements rocheux occasionnels. 

 

Figure 1. Localisation du dispositif d'échantillonnage 

La végétation dominante du territoire d’étude est typique de la forêt feuillue de la région des Grands 

Lacs et du Saint-Laurent (Rowe 1972). Au Québec, cette région fait partie de la forêt feuillue de l’ouest à 

érable à sucre et bouleau jaune typique (Grondin et coll. 2007). Les principales espèces qui composent ces 

peuplements inéquiennes sont l’érable à sucre, le hêtre à grandes feuilles (Fagus grandifolia Ehrh.), le 

                                                           
2 Estimation faite à l’aide de BioSIM 9 (Régnière et Saint-Amant 2008). 



6 
 

bouleau jaune et le sapin baumier. Ces forêts sont de tenure publique et ont historiquement été exploitées au 

moyen de coupes sélectives variant en intensité selon les époques et les essences recherchées. Les cartes 

forestières des différents inventaires forestiers décennaux du Québec indiquent que les peuplements 

échantillonnés n’ont pas été perturbés depuis la fin de la décennie des années 1970.  

Plan d’échantillonnage 

À l’été 2009, 55 placettes échantillons aléatoirement distribuées ont été établies dans des peuplements 

typiques où une coupe de jardinage par pied d’arbre allait être réalisée. À l’intérieur de chaque placette 

échantillon circulaire d’une superficie de 900 m2 (16,93 m de rayon), tous les arbres d’un diamètre à hauteur 

de poitrine (DHP) supérieur à 9,0 cm ont été identifiés et mesurés. Les coordonnées cartésiennes3 de chacun 

de ces arbres ont été calculées en mesurant leur distance avec le centre de la placette à l’aide d’un 

hypsomètre vertex et leur azimut avec un théodolite. Finalement, chaque arbre a été catégorisé selon trois 

classifications d’arbres sur pied couramment utilisées dans les forêts feuillues au Québec :  

 une classification tenant compte à la fois du risque de mortalité de l’arbre et de la qualité de sa tige 

(VQ pour « vigueur et qualité »); 

 une classification basée uniquement sur le risque de mortalité (V pour « vigueur ») et 

 une classification de la qualité de la bille de pied (Q pour « qualité de la bille de pied ») des arbres 

feuillus marchands (DHP ≥ 23,1 cm). 

Les classifications VQ et V ont été élaborées spécifiquement pour la sélection des tiges à abattre (marquage) 

lors des coupes partielles dans les peuplements feuillus. 

La classification VQ (Majcen et coll. 1990) distingue quatre classes qui proviennent du croisement de 

deux sous-classifications binaires. La première sous-classification définit le potentiel d’utilisation pour le sciage 

ou le déroulage et la seconde qualifie le risque de mortalité lors de la prochaine rotation, soit environ 25 ans 

pour les coupes de jardinage au Québec. Pour déterminer si un arbre présente un haut risque de mortalité 

avant la prochaine coupe, la classification utilise plusieurs critères simples tels que la présence de pourriture 

visible, d’un sporophore ou d’un chancre, d’un dépérissement de la cime important, etc. Un arbre est défini 

comme ayant un potentiel d’utilisation pour le sciage si une bille d’une longueur minimale de 1,80 m, d’un 

diamètre au gros bout supérieur à 23,0 cm et présentant au moins une face sans aucun défaut peut être 

identifiée n’importe où sur le tronc ou dans les branches principales. Un arbre est ainsi classé « 1 » ou « 2 » 

s’il a un faible risque de mortalité et à l’inverse, « 3 » ou « 4 » s’il a un haut risque de mortalité. Les classes 

impaires sont alors réservées aux arbres présentant un potentiel d’utilisation pour le sciage, bien que pour être 

classé « 3 », un arbre doit avoir atteint le diamètre marchand de son espèce. De 1985 à 2004, cette 

                                                           
3 Le centre de la placette échantillon correspond au centre du plan cartésien. 
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classification était utilisée au Québec pour l’élaboration des prescriptions sylvicoles et le marquage des arbres 

à abattre lors des coupes de jardinage.  

La classification V distingue elle aussi quatre classes de priorité de récolte que l’on présume reliées à 

la probabilité de mortalité d’un arbre lors de la prochaine rotation (Boulet 2007). Cette évaluation est basée sur 

un examen visuel de la présence et de la sévérité de certains défauts externes repérables sur l’arbre. Les 

défauts sont regroupés en huit grandes catégories : 1) les sporophores, stromas et faux basidiomes, 2) les 

nécroses du cambium, 3) les déformations du tronc et les blessures mécaniques, 4) les anomalies du pied et 

des racines, 5) les fentes et les fissures de l’écorce, 6) les vermoulures et les piqûres d’oiseaux, 7) les 

anomalies du houppier et 8) les défauts d’élagage et d’embranchement. En utilisant une grille classant les 

divers défauts, une classe est assignée à chaque arbre : « M » s’il a de fortes probabilités de mourir lors de la 

prochaine rotation, « S » s’il survivra, « C » s’il est à conserver et « R » s’il doit être mis en réserve pour le 

futur. Depuis 2005, cette classification est utilisée pour préparer les prescriptions de marquage des tiges à 

abattre lors des coupes de jardinage. 

La classification Q (MRN 1995) distingue quatre classes en fonction des défauts externes observés 

sur la troisième face de qualité de la bille de pied (cinq premiers mètres au-dessus de la plus haute racine) 

des arbres feuillus marchands. En fonction du DHP, de la longueur et du nombre des zones sans défauts, du 

pourcentage de réduction estimé pour la carie, les fentes et les courbes, l’arbre est classé en ordre 

décroissant de qualité dans la catégorie « A », « B », « C » ou « D ». Bien qu’elle ne soit pas utilisée en forêt 

publique pour le marquage des tiges à abattre, cette classification est tout de même utilisée lors des 

inventaires forestiers décennaux et dans les inventaires avant intervention réalisés par certains industriels à la 

recherche de bois feuillus de qualité sciage.   

Récolte des peuplements 

Le marquage des tiges à abattre dans le secteur de coupe ciblé s’est terminé au printemps 2009, soit avant 

l’installation du dispositif d’échantillonnage. Ainsi, les travailleurs forestiers affectés à cette tâche n’ont pu être 

influencés dans leurs choix de tiges par la présence des placettes échantillons. Pour éviter les biais éventuels 

lors de la récolte, tous les arbres ont été numérotés au niveau de la souche avec de la peinture noire qui est 

relativement peu visible en forêt et sans signification pour la récolte. La coupe de jardinage par pied d’arbre a 

été réalisée à l’automne 2009 dans une conjoncture économique forestière difficile, notamment l’absence d’un 

marché pour écouler les bois feuillus de faible qualité. Pour cette raison, des dérogations aux normes 

d’intervention en vigueur ont été accordées pour l’exécution de la coupe. Ainsi, pour les trois cas suivants, des 

arbres marqués pour être abattus pouvaient être laissés sur pied : 1) tige totalement inutilisable pour le sciage 

(arbre de qualité pâte ou trituration), 2) un arbre sur deux abattu (celui avec la meilleure qualité) pour le hêtre 
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à grandes feuilles et l’érable rouge (Acer rubrum L.) et 3) aucune récolte pour le thuya occidental (Thuja 

occidentalis L.), la pruche du canada (Tsuga canadensis (L.) Carrière) et le tilleul américain (Tilia americana 

L.). Les opérations de récolte étaient entièrement mécanisées avec des sentiers de débardage non balisés. 

Données 

Au printemps 2010, les placettes échantillons ont toutes été revisitées pour repérer les arbres récoltés. En 

raison d’une faible représentation dans le jeu de données, certaines espèces présentant des ressemblances 

du point de vue sylvicole et de l’auto-écologie ont été regroupées a priori pour former un total de neuf espèces 

ou groupes d’espèces (tableau 1). Le nombre d’arbres par placette oscillait entre 26 et 62 avec une moyenne 

de 45,6 (tableau 2). La surface terrière moyenne avant la coupe était de 27,3 m2/ha. Malgré les arbres 

marqués pour être abattus et laissés volontairement sur pied en raison du contexte économique, l’intensité du 

prélèvement a atteint la norme prescrite pour ce traitement par les autorités provinciales (MRNF 2008a), soit 

de 25 à 35 % de la surface terrière initiale. Ainsi, sur 2507 arbres échantillonnés, 493 ont été coupés, soit en 

moyenne 9 arbres par placettes avec un minimum de 1 et un maximum de 20 (Tableau 2). Cela représente un 

prélèvement moyen de 7,6 m2/ha, soit 27,8 % de la surface terrière initiale. Un résumé du jeu de données en 

fonction des trois classifications des arbres est présenté au tableau 3. 

Tableau 1. Espèces ou groupes d’espèce des modèles de prélèvement. 

Espèce ou groupe d’espèces Abréviation Espèce(s) regroupée(s) 

Autres feuillus nobles AFN Chêne rouge (Quercus rubra L.), frêne noir (Fraxinus 
nigra Marshall), pin blanc† (Pinus strobus L.) et tilleul 
américain 

Bouleau jaune BOJ Bouleau jaune 

Conifère longévifs CL Épinette blanche (Picea glauca (Moench) Voss), pruche 
du canada et thuya occidental 

Érable à sucre ERS Érable à sucre 

Érable rouge ERR Érable rouge 

Feuillus peu longévifs FPL Bouleau à papier (Betula papyrifera Marshall), cerisier 
de Pennsylvanie (Prunus pensylvanica L.f.) et peuplier 
à grandes dents (Populus grandidentata Michaux)  

Hêtre à grandes feuilles HEG Hêtre à grandes feuilles 

Ostryer de virginie OSV Ostryer de virginie (Ostrya virginiana (Mill.) K.Koch) 

Sapin baumier SAB Sapin baumier 

† Le pin blanc fait partie du groupe des autres feuillus nobles parce qu’il est considéré au même titre qu’eux dans les prescriptions de marquage pour 

les coupes de jardinage par pied d’arbre (MRNF 2008b). 
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Tableau 2. Résumé des caractéristiques dendrométriques de la coupe de jardinage réalisée au site d’échantillonnage (les valeurs entre parenthèses donnent l’étendue des données). 

Caractéristiques 
dendrométriques 

Classe selon la classification V 
Total 

R C S M 

Nombre moyen 
d’arbres avant 
intervention 

Marchands 8,6±4,0 (1 – 19) 3,3±1,8 (0 – 8) 5,2±2,6 (0 – 13) 4,6±2,6 (0 – 13) 21,5±5,1 (10 – 32) 

Total 23,9±6,1 (10 – 39) 6,7±3,1 (2 – 15) 8,2±3,8 (1 – 18) 6,9±3,2 (1 – 15) 45,6±7,3 (26 – 62) 

Nombre moyen 
d’arbres prélevés 

Marchands 0,8±1,4 (0 – 7) 0,4±0,9 (0 – 4) 2,1±1,5 (0 – 6) 2,5±1,8 (0 – 8) 5,8±3,3 (1 – 14) 

Total 2,9±2,6 (0 – 11) 0,9±1.1 (0 – 4) 2,5±1,7 (0 – 8) 2,8±1,8 (0 – 8) 9,0±4,6 (1 – 20) 

Nombre moyen 
d’arbres résiduels 

Marchands 7,8±3,8 (1 – 19) 2,8±1,7 (0 – 7) 3,1±2,2 (0 – 8) 2,1±2,2 (0 – 13) 15,8±4,5 (6 – 27) 

Total 21,1±5,9 (8 – 34) 5,9±3,1 (1 -15) 5,7±3,5 (0 – 17) 4,1±3,0 (0 – 13) 36,6±8,0 (17 – 55) 

Surface terrière 
moyenne avant la 
coupe 

Marchande 8,2±4,0 (0,7 – 18,4) 3,8±2,2 (0,0 – 9,8) 5,8±3,1 (0,0 – 13,8) 4,6±2,9 (0,0 – 12,4) 22,3±4,8 (11,1 – 30,7) 

Totale 11,0±3,7 (5,1 – 20,4) 4,6±2,3 (0,6 – 9,8) 6,6±3,2 (0,4 – 14,2) 5,1±2,8 (0,0 – 13,4) 27,3±4,0 (18,8 – 36,0) 

Surface terrière 
moyenne prélevée 

Marchande 0,8±1,7 (0,0 – 10,2) 0,6±1,3 (0,0 – 5,8) 2,9±2,3 (0,0 – 9,7) 2,7±2,3 (0,0 – 11,9) 7,1±4,0 (0,3 – 20,2) 

Totale 1,1±1,9 (0,0 – 11,3) 0,7±1,4 (0,0 – 5,8) 3,0±2,3 (0,0 – 9,9) 2,8±2,3 (0,0 – 11,9) 7,6±4,2 (0,3 – 21,9) 

Surface terrière 
moyenne résiduelle 

Marchande 7,4±3,5 (0,7 – 15,5) 3,2±2,0 (0,0 – 7,4) 2,9±2,1 (0,0 – 7,6) 1,8±1,9 (0,0 – 9,1) 15,3±4,1 (6,8 – 26,9) 

Totale 10,0±3,2 (4,5 – 17,8) 3,9±2,2 (0,6 – 8,5) 3,6±2,3 (0,0 – 8,4) 2,2±1,9 (0,0 – 9,1) 19,7±3,8 (13,1 – 30,7) 

Prélèvement 
moyenƚ 

Marchand 0,08±0,13 (0,0 – 0,65) 0,14±0,26 (0,0 – 1,0) 0,47±0,30 (0,0 – 1,0) 0,58±0,31 (0 – 1) 0,31±0,15 (0,02 – 0,68) 

Total 0,09±0,11 (0,0 – 0,59) 0,13±0,21 (0,0 – 0,84) 0,44±0,26 (0,0 – 1,0) 0,55±0,28 (0 – 1) 0,27±0,13 (0,01 – 0,61) 
Ɨ
 En proportion de la surface terrière avant la coupe. 
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Tableau 3. Résumé du jeu de données pour l’ensemble des 55 placettes du dispositif d’échantillonnage. 

 
Espèces ou groupes d’espèces 

ERS HEG BOJ OSV ERR SAB AFN FPL CL 

 s† 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Étendue des DHP avant 
coupe (cm) 

[9,1 – 68,5] [9,1 – 62,8] [9,1 – 63,1] [9,1 – 27,6] [9,1 – 47] [9,1 – 30,2] [9,1 – 72,5] [9,1 – 61,8] [9,1 – 42,0] 

Nombre d’arbre total 1077 714 169 136 128 114 81 49 39 

Classification VQ p††         

Vigoureux – 
Potentiel sciage 

1 579 412 123 104 59 83 59 70 30 

Vigoureux – Sans 
potentiel 

2 12 54 3 3 4 - 0 11 0 

Non vigoureux – 
Qualité sciage 

3 240 107 30 1 17 31 7 3 9 

Non vigoureux – 
sans potentiel 

4 246 141 13 28 48 - 4 18 0 

Classification V r†††         

R 1 477 399 117 105 53 52 34 19 27 

C 2 274 50 14 8 17 0 5 0 2 

S 3 177 191 22 7 41 1 4 4 2 

M 4 149 74 16 16 17 61 5 26 8 

Classification Q q††††         

A 1 73 0 14 0 1 s. o. ††††† 16 4  

B 2 92 12 11 0 4 s. o. 16 4 s. o. 

C 3 316 138 41 3 20 s. o. 18 0 s. o. 

D 4 115 118 8 1 13 s. o. 2 1 s. o. 

Non classés 5 481 446 95 132 90 s. o. 34 44 s. o. 
† Indice de l’espèce; †† indice de la classe pour classification VQ; ††† indice de la classe pour classification V; †††† indice de la classe pour classification Q; ††††† signifie « sans objet ».  
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Analyses statistiques 

Pour une meilleure compréhension des données, définissons i et j comme étant respectivement les indices 

des placettes et des arbres tels que i = 1, 2, …, 55 et j = 1, 2, …, ti. Dans ce contexte, la variable dépendante 

du modèle cij est une variable binaire qui prend la valeur de 1 si l’arbre j de la placette i a été coupé et de 0 

s’il a été laissé sur pied. Cette variable aléatoire suit une loi de Bernoulli : 

[1] c                     

où  ij est la probabilité que l’arbre j de la placette i soit coupé. Les modèles linéaires généralisés sont 

généralement préférés pour ce type d’analyse (McCulllagh et Nelder 1989). Au moyen d’une fonction lien de 

type logit, la probabilité  ij est exprimée comme étant :   

[2]       
     

         
 

où xij est un vecteur ligne de variables explicatives associées à l’arbre j de la placette i et   un vecteur 

colonne de paramètres inconnus qui peuvent être estimés à l’aide d’un estimateur basé sur le maximum de 

vraisemblance. La fonction lien de type logit fait en sorte que la probabilité de coupe prédite soit bornée par 

les valeurs de 0 et 1. Toutes les analyses ont été effectuées à l’aide du logiciel R 2.14.1 (R Development Core 

Team 2011) et du paquet lme4 (Bates et coll. 2012). Pour déterminer les meilleurs modèles, la valeur de « -2 

log-vraisemblance », le Critère d’information d’Akaike (AIC) et le Critère d’information bayésien (BIC, voir 

Pinheiro et Bates 2000, p.84) ont été utilisés. 

Spécification des modèles 

Afin d’établir une base de comparaison pour les différents modèles, un modèle général semblable au modèle 

de prélèvement actuellement utilisé dans ARTÉMIS-2009 a d’abord été mis au point. Ce modèle général ne 

prend en compte que l’espèce de l’arbre et son diamètre. Des essais préliminaires ont montré que la 

probabilité de coupe suivait des tendances différentes si un arbre était marchand ou s’il ne l’était pas, une 

caractéristique définie par son DHP. Le diamètre d’exploitabilité est de 23,1 cm pour les feuillus et il est de 

9,1 cm pour les conifères. Une variable binaire a donc été créée pour indiquer si un arbre était marchand ou 

pas. Plusieurs essais ont été effectués et la formulation suivante donnait les meilleurs ajustements : 

[3]                                                       (Modèle général) 
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où s est l’indice de l’espèce ou du groupe d’espèces de l’arbre (voir tableau 3); mij est la variable indicatrice 

dont la valeur est de 1 si un arbre est marchand et de 0 advenant le cas inverse; Δdhpij est la différence entre 

le DHP mesuré (dhpij) et le diamètre d’exploitabilité de l’espèce ou du groupe d’espèces, c’est-à-dire Δdhpij 

= dhpij – 23,1 pour les feuillus et Δdhpij = dhpij – 9,1 pour les conifères. La valeur de cette variable est 

positive si l’arbre est marchand et négative s’il ne l’est pas. Cette variable permet au modèle de converger 

vers la même probabilité autour du diamètre d’exploitabilité, et ce, peu importe l’espèce ou le groupe 

d’espèces.  

Pour tester l’effet de la prise en compte de l’aspect spatial de la récolte, un effet aléatoire de placette 

a été ajouté au modèle général. Cet effet aléatoire de placette permet de considérer la possibilité que la 

probabilité de récolte soit plus ou moins élevée que la moyenne de la population pour tous les arbres d’une 

placette donnée. Le modèle s’exprime donc ainsi : 

[4]       
         

             
      (Modèle avec effet de placette) 

où      est défini en [3] et « bi » un effet aléatoire de placette. Cet effet est inconnu et ne peut être estimé qu’a 

posteriori. On présume qu’il suit une loi normale centrée sur 0 et de variance « σ2 », un paramètre à estimer 

lors de la régression. 

 Les modèles dits « copula » permettent également de tenir compte des corrélations spatiales. Il 

existe plusieurs types de copula. Récemment, Fortin et coll. (2013) ont utilisé une copula de Farlie-Gumbel-

Morgenstern pour ajuster le modèle général [3] avec l’hypothèse d’une corrélation décroissante en fonction de 

la distance entre les tiges. L’ajustement du modèle repose sur un estimateur basé sur le maximum de 

vraisemblance. L’expression du modèle demeure équivalente au modèle général à la seule exception que la 

vraisemblance tient compte des corrélations décroissantes :  

[5a]       
      

         
      (Modèle dépendant des distances) 

[5b]                 

où [5a] représente l’expression du modèle et [5b] correspond à la fonction de corrélation ajoutée à la fonction 

de vraisemblance. La fonction de corrélation comprend le paramètre    qui doit être estimé et la variable d   ’ 

qui correspond à la distance euclidienne entre l’arbre j et l’arbre  ’ de la placette i. Les lecteurs peuvent 

consulter Fortin et coll. (2013) pour plus de détails. L’hypothèse de corrélation décroissante en fonction de la 

distance a été vérifiée a posteriori à l’aide de coefficients de corrélation de Spearman (CSS). Le CSS est une 
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mesure non paramétrique de la corrélation entre deux variables. La corrélation de Spearman est semblable à 

celle de Pearson à ceci près qu’elle se base non pas sur les valeurs mêmes des variables, mais plutôt sur 

leurs rangs. Il est préférable d’utiliser ce type de corrélation lorsque les variables ont des distributions 

asymétriques, comme dans le cas présent.  

Puis, afin de tester l’impact de la prise en compte de la vigueur et de la qualité, les trois classifications 

des arbres ont été ajoutées au modèle général avec effet de placette. L’effet aléatoire de placette a été 

conservé puisque des essais préliminaires ont montré que les modèles avaient un meilleur ajustement avec 

celui-ci. À la suite des quelques tests préliminaires effectués, les formulations suivantes permettaient d’obtenir 

les meilleurs résultats pour chacune des classifications : 

[6]                                                   
             (Modèle avec VQ) 

[7]                                                   
             (Modèle avec V) 

[8]                                                   
 
            (Modèle avec Q) 

où « p » est l’indice de la classe pour la classification VQ, « r » est l’indice de la classe pour la classification V 

et « q » est l’indice de la classe pour la classification Q. 

 Finalement, afin de déterminer ce qui constituerait un modèle idéal pour le jeu de données, le modèle 

avec la classification des arbres le plus précis et le modèle dépendant des distances ont été combinés. 

Évaluation des modèles 

Pour évaluer l’ajustement des modèles de régression logistique, Hosmer et Lemeshow (2000) proposent un 

test d’ajustement (« goodness of fit ») qui consiste à ordonner les données en fonction de leur probabilité de 

récolte prédite, puis à les diviser en 10 groupes aux effectifs égaux. Pour chaque groupe, un nombre 

d’événements prédits est calculé avec le modèle. Chacune de ces 10 valeurs de probabilité est alors 

comparée au nombre d’événements observés dans son groupe respectif. Une statistique de χdeux à huit degrés 

de liberté peut ainsi être dérivée de la différence entre le nombre d’événements prédits et observés. Une 

statistique significative (α = 0,05) indique un manque d’ajustement du modèle aux données. Pour tous les 

modèles avec un effet aléatoire de placette, les valeurs prédites ont été calculées en ne tenant compte que 

des effets fixes. À cet égard, il est essentiel de noter que le fait d’omettre l’effet aléatoire de placette lors du 

calcul des valeurs prédites introduit un biais dans le cas des modèles linéaires généralisés mixtes. En effet, il 

demeure pour ces modèles que la relation entre la variable réponse et les covariables est non linéaire en 

raison de l’utilisation d’une fonction lien. Ainsi, contrairement aux modèles linéaires mixtes, il n’est pas 

possible de fixer la valeur de l’effet aléatoire à sa valeur attendue de zéro. Il en découle que pour obtenir des 
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valeurs prédites non biaisées pour les modèles de prélèvement qui utilisent un effet aléatoire de placette, il 

serait nécessaire d’utiliser un estimateur, par exemple celui proposé par Fortin (2013). Toutefois, l’utilisation 

de cet estimateur est complexe et dépasse largement le cadre de ce mémoire. Par conséquent, les prédictions 

du modèle seront présentées en fixant les effets aléatoires à leurs valeurs attendues même si cette méthode 

entraîne un léger biais dans les prédictions.  
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Résultats 

Les statistiques d’ajustement ainsi que les estimations des paramètres sont respectivement présentées aux 

tableaux 4 et 5. Les six modèles présentaient des valeurs de maximum de vraisemblance inférieures à celle 

du modèle général. Tous les paramètres estimés étaient significativement différents de zéro avec un intervalle 

de confiance de risque  = 0,05 (Tableau 4). À l’exception des paramètres  5, σ2 et  1 dont la spécification 

dépend du modèle, les paramètres estimés et leurs erreurs types étaient relativement constants d’un modèle à 

l’autre (Tableau 5). Les tests d’ajustement de Hosmer-Lemeshow effectués sur les modèles montraient que 

seulement le modèle général avec effet aléatoire de placette et le modèle avec la classification VQ s’ajustaient 

mal aux données de façon significative.  

Tous les modèles indiquent que la probabilité de récolte des arbres est influencée par leur espèce et 

leur diamètre, mais que l’effet de ces deux variables est différent selon qu’ils aient atteint ou non le diamètre 

minimal d’exploitation de leur espèce (Figure 2). Les principaux feuillus tolérants — soit l’érable à sucre, le 

hêtre à grandes feuilles, le bouleau jaune, l’érable rouge et l’ostryer de Virginie — suivent tous un patron de 

récolte similaire. La probabilité de récolte des perches (9,1 cm ≤ DHP < 23,1 cm) de ces espèces diminue 

avec le DHP de telle sorte qu’une probabilité de récolte minimale (≈ 0,05) est atteinte au DHP minimal 

d’exploitabilité. Pour les arbres marchands (DHP ≥ 23,1 cm), une tendance opposée à celle des perches est 

observée alors que la probabilité de coupe augmente progressivement avec le DHP. En comparaison à ces 

essences, les arbres appartenant au groupe des autres feuillus nobles (principalement le chêne rouge, le  

Tableau 4. Statistiques d'ajustement des modèles de prélèvement. 

Modèle 
-2 log-

vraisemblance 
AIC BIC 

Statistique de Hosmer-

Lemeshow (χ2) 
P > χ2 

Général 2184 2208 2278 14,4 0,072 

Effet de placette 2148 2174 2250 15,9 0,044 

Dépendant des distances 2124 2150 2226 - - 

Classification VQ 1955 1987 2080 17.9 0,022 

Classification V 1934 1966 2059 8.1 0,422 

Classification Q 2092 2126 2225 11.2 0,190 

Classification V et 
dépendant des distances 1912 1944 2037 - - 
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Tableau 5. Paramètres estimés pour chacun des modèles de prélèvement (les erreurs-types des estimations sont présentées entre parenthèses). 

Paramètre Covariable Modèle général 
Effet de 

placette 

Dépendant des 

distances 

Avec classification des arbres et effet aléatoire V et dépendant 

des distances VQ V Q 

 ̂0 
Ordonnée à 

l’origine 
-4.857 (0.553) -4.855 (0.574) -4.675 (0.555) -5.16 (0.603) -5.206 (0.618) -5.294 (0.594) -4.822 (0.555) 

 ̂1,1 Espèce ERS 2.017 (0.532) 1.942 (0.548) 2.029 (0.533) 1.506 (0.576) 1.635 (0.592) 1.769 (0.558) 1.758 (0.540) 

 ̂1,2 Espèce HEG 1.842 (0.541) 1.685 (0.56) 1.741 (0.542) 1.065 (0.59) 0.935 (0.606) 1.34 (0.571) 1.028 (0.540) 

 ̂1,3 Espèce BOJ 1.813 (0.567) 1.637 (0.586) 1.761 (0.566) 1.205 (0.616) 1.284 (0.63) 1.513 (0.595) 1.325 (0.572) 

 ̂1,4 Espèce OSV 2.581 (0.576) 2.392 (0.595) 2.411 (0.577) 1.964 (0.621) 2.001 (0.635) 2.22 (0.605) 2.205 (0.560) 

 ̂1,5 Espèce ERR 2.354 (0.583) 2.281 (0.604) 2.280 (0.587) 1.772 (0.634) 1.771 (0.651) 2.086 (0.615) 1.764 (0.531) 

 ̂1,6 Espèce SAB 4.076 (0.571) 4.135 (0.593) 4.135 (0.572) 4.141 (0.627) 3.473 (0.645) 3.202 (0.619) 3.195 (0.571) 

 ̂1,7 Espèce AFN réf.Ɨ réf. réf. réf. réf. réf. réf. 

 ̂1,8 Espèce FPL 3.175 (0.615) 3.151 (0.65) 3.109 (0.625) 2.763 (0.675) 2.801 (0.689) 3.02 (0.658) 2.802 (0.611) 

 ̂1,9 Espèce CL 1.101 (0.699) 1.169 (0.715) 1.242 (0.693) 1.092 (0.766) 1.034 (0.788) 0.217 (0.738) 1.107 (0.662) 

 ̂2 dhpij -0.106 (0.017) -0.108 (0.017) -0.105 (0.017) -0.18 (0.02) -0.18 (0.02) -0.169 (0.022) -0.161 (0.018) 

 ̂3 mijdhpij 0.295 (0.035) 0.301 (0.036) 0.285 (0.034) 0.323 (0.039) 0.31 (0.039) 0.347 (0.038) 0.270 (0.035) 

 ̂4 mijdhp2ij 
-2.950 x 10-3 

(5.996 x 10-4) 

-3.059 x 10-3 

(6.297 x 10-4) 

-2.815 x 10-3 

(5.860 x 10-4) 

-2.086 x 10-3 

(6.806 x 10-4) 

-1.598 x 10-3 

(6.986 x 10-4) 

-2.483 x 10-3 

(6.807 x 10-4) 

-1.366 x 10-3 

(6.260 x 10-4) 

 ̂5,1 Classe 1, R ou A s. o. ƗƗ s. o. s. o. réf. réf. réf. réf. 

 ̂5,2 Classe 2, C ou B s. o. s. o. s. o. 0.592 (1.095) 0.192 (0.289) -0.101 (0.306) 0.168 (0.266) 

 ̂5,3 Classe 3, S ou C s. o. s. o. s. o. 2.21 (0.17) 2.182 (0.209) 0.84 (0.222) 2.041 (0.189) 

 ̂5,4 Classe 4, M ou D s. o. s. o. s. o. 1.777 (0.299) 2.419 (0.209) 1.414 (0.241) 2.238 (0.187) 

σ̂2 Effet aléatoire s. o. 0,282 s. o. 0,313 0.406 0.278 s. o. 

 ̂1 Dépendance s. o. s. o. -0,170 (0,028) s. o. s. o. s. o. -0.087 (0.004) 

† « réf. » indique qu’il s’agit de la catégorie de référence.
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frêne noir, le pin blanc et le tilleul américain) sont très peu récoltés. C’est particulièrement le cas des perches 

de ce groupe d’espèces pour lesquelles on note une probabilité de coupe presque nulle. La probabilité 

augmente ensuite légèrement lorsque les arbres sont marchands. À l’opposé, le sapin baumier est l’espèce la 

plus intensivement récoltée avec une probabilité de récolte atteignant 0,90 pour les plus gros individus. Tout 

comme pour les autres espèces, la probabilité de coupe s’accentue de façon marquée avec l’augmentation du 

DHP. Les conifères longévifs (épinette blanche, thuya occidental et pruche du Canada) suivent quant à eux un 

patron de récolte similaire à celui du sapin baumier, mais sont moins intensivement prélevés4. Les résultats 

indiquent donc que la récolte des arbres de fortes dimensions est privilégiée pour toutes les espèces, mais 

plus particulièrement pour l’érable à sucre, le hêtre à grandes feuilles, le bouleau jaune, l’érable rouge et le 

sapin baumier. 

 

Figure 2. Probabilité de coupe prédite et intervalles de confiance (α = 0,05) en fonction du DHP calculés à partir du modèle 
général avec effet aléatoire de placette pour les espèces ou groupes d'espèces avec au moins 100 individus. 

En ce qui concerne les corrélations spatiales, le modèle avec effet de placette permet de diminuer la 

valeur de -2 log-vraisemblance de 36 (-1.6 %) par rapport au modèle général (Tableau 4). Cela signifie donc 

que la probabilité de récolte varie d’une placette à l’autre et donc que l’intensité du prélèvement varie 

localement dans le l’aire de coupe. Par contre, le modèle dépendant des distances permet d’abaisser la valeur 

de -2 log-vraisemblance de 60 (-2,7 %) par rapport au modèle général indiquant ainsi qu’il est préférable au 

modèle général, mais aussi au modèle avec effet de placette. En d’autres termes, la probabilité de récolte d’un 

                                                           
4 Puisque ce groupe d’espèces regroupe moins de 100 individus et que l’intervalle de confiance des prédictions est très grand, il n’est pas illustré à la 
figure 2. 
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arbre est donc davantage influencée par le sort subi par ses proches voisins que par son emplacement dans 

le peuplement. Cette corrélation spatiale entre les individus diminue cependant rapidement avec 

l’augmentation de la distance qui les sépare comme le montre la figure 3 (Fortin et coll. 2013).  

 

Figure 3. Estimations du coefficient de corrélation de Spearman (CSS) en fonction de la distance entre les individus (adaptée 
de Fortin et coll. 2013). 

Les trois modèles mixtes prenant en compte les classifications des arbres présentaient tous des 

valeurs de -2 log-vraisemblance, d’AIC et de BIC inférieures à celle du modèle général. Le modèle avec la 

classification V était celui qui s’ajustait le mieux aux données puisqu’il permet d’abaisser la valeur de -2 log-

vraisemblance de 250 (-11,4 % en incluant l’impact de l’effet aléatoire de placette du modèle avec effet de 

placette). Pour cette classification, l’intensité de prélèvement des arbres marchands
5
 allait en décroissant de 

la classe « M » à la classe « R », c’est-à-dire des arbres peu vigoureux aux arbres vigoureux (Figure 4). Les 

intervalles de confiance des prédictions montrent par ailleurs qu’il n’existe pas de différence entre les classes 

« M » et « S » et entre les classes que « C » et « R ». Bien qu’inférieur au modèle avec classification V, le 

modèle avec la classification VQ avait un bon ajustement avec une diminution de la valeur de -2 log-

vraisemblance de 229 (-10,5 %) par rapport au modèle général. L’intensité du prélèvement était la plus élevée 

pour les arbres classés « 3 » (peu vigoureux et de qualité) et « 4 » (peu vigoureux et sans utilisation pour le 

sciage) alors qu’elle était minimale pour les arbres classés « 1 » (vigoureux et de qualité; Figure 5). Le modèle 

avec la classification Q offrait quant à lui une amélioration modérée au modèle général, soit une diminution de 

la valeur de -2 log-vraisemblance de 92 (-4,2 %) par rapport au modèle général. L’intensité du prélèvement 

était maximale pour les arbres classés « D » et « C » et minimale pour arbres classés « B » et « A » 

                                                           
5 Comme l’avaient démontré les essais préliminaires, l’ajout d’une classification des arbres n’améliore la précision des modèles que pour les arbres 
ayant atteint le diamètre marchand de leur espèce. 
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(Figure 6). Ces résultats indiquent clairement que la vigueur de l’arbre est la variable qui influence le plus sa 

probabilité de récolte. Ainsi, le modèle de prélèvement tenant compte à la fois de la classification V et de la 

distance entre les individus d’une même placette est le plus précis puisqu’il permet d’abaisser la valeur de -2 

log-vraisemblance de 272 (-12,5 %) par rapport au modèle général. 

 
Figure 4. Probabilité de coupe prédite et intervalles de confiance (α = 0,05) en fonction du DHP calculés pour les quatre 

principales essences à partir du modèle prenant en compte la classification V et un effet aléatoire de placette. 
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Figure 5. Probabilité de coupe prédite et intervalles de confiance (α = 0,05) en fonction du DHP calculés pour les quatre 

principales essences à partir du modèle prenant en compte la classification VQ et un effet aléatoire de placette. 
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Figure 6. Probabilité de coupe prédite et intervalles de confiance (α = 0,05) en fonction du DHP calculés pour les quatre 

principales essences à partir du modèle prenant en compte la classification Q et un effet aléatoire de placette. 
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Discussion 

Les résultats obtenus indiquent que le patron de coupe des perches était fort différent de celui des arbres 

marchands. Ce résultat est attribuable au fait que deux causes distinctes sont à la source du prélèvement pour 

ces deux catégories d’arbres. Dans un premier temps, les perches ne sont jamais marquées pour la récolte, 

ce qui fait que leur prélèvement ne peut être causé que par des contraintes opérationnelles, en l’occurrence le 

déplacement de la machinerie et l’abattage des tiges marchandes qui entraînent dans leur chute les plus petits 

arbres. Les données prises après la coupe indiquent d’ailleurs que 77 % des perches prélevées ont été 

renversées ou fauchées. Le prélèvement de ces arbres est donc fortuit et il n’est pas étonnant de constater 

que l’espèce, la vigueur et la qualité de la tige des perches n’influent pas sur leur probabilité de récolte. 

Pourtant, les perches constituent le bassin de tiges à partir duquel s’effectuera le recrutement de tiges 

marchandes dans le futur peuplement et on devrait donc prioriser le prélèvement d’arbres d’espèces de 

moindre valeur, peu vigoureuses ou de faible qualité (Majcen 1990, Nyland 1998). Par ailleurs, la diminution 

du prélèvement des perches avec l’augmentation de leur DHP peut être expliquée par la distribution 

diamétrale en « J inversé » de ces peuplements de structure inéquienne, puisque les perches de fortes 

dimensions sont en moins grand nombre, et donc plus facilement évitables par les opérateurs de machinerie. 

En outre, les opérateurs ont tout intérêt à éviter de renverser ou de couper ces perches pour ne pas nuire à 

leur productivité. Ce patron de coupe des perches diffère considérablement du prélèvement théorique associé 

au jardinage par pied d’arbre (Majcen 1990, Nyland 1998) qui propose plutôt un prélèvement relativement 

constant dans toutes les classes de DHP. 

 Contrairement aux perches, l’abattage des arbres marchands n’était généralement pas le fait de 

causes accidentelles, mais plutôt le résultat du marquage des tiges pour la récolte. Les modèles de 

prélèvement mettent tous en lumière une augmentation de la probabilité de coupe avec le DHP, et ce, pour 

toutes les espèces. Il existe donc une propension à marquer et à abattre les tiges de fortes dimensions. Cette 

préférence existe pour toutes les espèces, toutes les classes de vigueur et toutes les classes de qualité. Il 

s’agit d’un constat étonnant puisque les balises servant à l’élaboration des prescriptions sylvicoles ne 

prévoient pas de variation du prélèvement en fonction du DHP, à l’exception des tiges ayant atteint le diamètre 

optimal de récolte de leur espèce (MRNF 2008b). Une explication possible à cette tendance serait que les 

arbres feuillus de fortes dimensions offriraient des avantages financiers liés aux opérations forestières (Lussier 

2009). En effet, leur volume par tige élevé permettrait de diminuer les coûts liés à la récolte et au débardage 

en réduisant le nombre de tiges à manipuler pour récolter un même volume. Comme les arbres peu vigoureux 

récoltés ont fréquemment une qualité moindre (Pothier et coll. 2013), la diminution des coûts de récolte 

permettrait de compenser partiellement la perte de rentabilité lors de la transformation de ces bois. Cette 

façon de faire s’appuie sur les travaux de coupe sélective de Biolley (1920), mais est fondamentalement 
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différente de la théorie mise de l’avant par Majcen et coll. (1990) et Nyland (1998) pour la coupe de jardinage 

appliquée aux peuplements feuillus de l’est du Canada. La transformation des bois feuillus peu vigoureux de 

moyennes dimensions (24 à 40 cm) à l’aide de techniques et d’équipements qui leur sont adaptés permettrait 

d’augmenter la valeur nette de ces arbres en forêt en augmentant le volume sciable par tige (Pothier et coll. 

2013). À ce titre, le sciage en débit sur dosse devrait être privilégié au sciage en débit sur plot, une méthode 

reconnue pour être plus efficiente pour les tiges de fortes dimensions et de haute qualité (Steele 1984, 

Hamner et coll. 2006). En outre, le développement de sous-produits valorisant les portions des arbres qui ne 

peuvent être sciées permettrait également d’augmenter la valeur nette de ces bois. (St-Pierre et coll. 2013). 

Selon les modèles de prélèvement, l’intensité de la récolte variait beaucoup entre les espèces. Par 

contre, l’intensité du prélèvement ne différait pas significativement entre les principales espèces feuillues 

(ERS, HEG, BOJ et ERR). Ce constat n’est pas surprenant puisque les directives de marquage regroupent 

toutes ces espèces (MRNF 2008b). D’un point de vue sylvicole, il pourrait être intéressant de distinguer ces 

espèces feuillues et d’adopter des stratégies de récolte différentes pour chacune, afin de tenir compte des 

variations de leur vigueur et de leur qualité en fonction du diamètre (Pothier et coll. 2013). Cela permettrait 

également de contrôler la composition des peuplements, notamment l’abondance du hêtre à grandes feuilles, 

une espèce de moindre valeur pour laquelle le phénomène d’envahissement est bien démontré (Duchesne et 

coll. 2005). Les variations significatives entre les espèces mises en lumière par les modèles de prélèvement 

proviennent donc plutôt de différences d’intensité de récolte entre les principales espèces feuillues et les 

autres espèces. D’abord, les essences compagnes comme le chêne rouge, l’épinette blanche, le frêne noir, le 

pin blanc, la pruche du Canada, le tilleul américain et le thuya occidental sont très peu récoltées. Ce résultat 

n’est pas étonnant pour certaines de celles-ci puisqu’elles avaient été volontairement exclues de la récolte au 

site d’échantillonnage en raison du contexte économique prévalant en 2009. Néanmoins, on constate que le 

chêne rouge, l’épinette blanche et le pin blanc sont des espèces qui sont pratiquement ignorées. Il semble que 

ces espèces, déjà peu abondantes à l’échelle du peuplement, soient rarement évaluées comme peu 

vigoureuses par la classification V et que le travailleur forestier chargé du marquage ne puisse en sélectionner 

que très rarement même si elles sont désirées par l’industrie. En contrepartie, cela favorise le maintien après 

la coupe d’une diversité d’espèces d’arbres, une caractéristique du traitement qui peut être d’intérêt dans le 

cadre d’un aménagement écosystémique. Le sapin baumier se démarque lui aussi des principaux feuillus 

puisqu’il est l’espèce la plus intensivement récoltée, et ce, pour toutes les classes de diamètre (Figure 2). 

Cette récolte intensive s’explique d’abord par le fait que les individus de cette espèce sont marchands à partir 

d’un DHP de 9,1 cm et peuvent donc être marqués pour être abattus s’ils ne sont pas vigoureux. Puis, le 

diamètre optimal de récolte de cette espèce a été établi dans cette région à un DHP de 15,1 cm, ce qui 

implique que tous les arbres au-delà de ce seuil devraient théoriquement être récoltés. 
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 Parmi les trois systèmes de classification des arbres sur pied testés dans cette étude, ceux évaluant 

la vigueur des arbres ont le mieux permis de prédire leur probabilité de récolte. Ce résultat était attendu 

puisque le système de classification V qui ne prend en compte que la vigueur est utilisé depuis 2005 au 

Québec pour préparer les prescriptions de marquage lors des coupes de jardinage (MRNF 2005). Cette 

observation, combinée au peu de précision supplémentaire qu’apporte l’ajout de la classification Q au modèle 

général, permet donc d’affirmer que la qualité des tiges des arbres influe peu sur leur probabilité de récolte. 

L’utilisation du système uniquement basé sur la vigueur des arbres a été mis en place à la suite d’observations 

indiquant qu’une mauvaise sélection des tiges pouvait expliquer les rendements inférieurs à ceux attendus 

après une coupe de jardinage (Bédard et Brassard 2002, Guillemette et coll. 2009, Guillemette et coll. 2013). Il 

est donc rassurant de constater que les correctifs mis en place sont respectés dans une large mesure, même 

si un certain niveau de prélèvement est toujours exercé parmi les arbres marchands vigoureux. Il est probable 

que ce prélèvement d’arbres vigoureux soit associé à des contraintes opérationnelles de récolte. Quant aux 

classes de vigueur elles-mêmes, il n’y a pas de différence entre le prélèvement des arbres classés « M » et 

« S » ainsi qu’entre les arbres classés « C » et « R ». Ainsi, des arbres classés « S » ont été préférés à des 

arbres classés « M », ce qui implique qu’une certaine proportion d’arbres fortement susceptibles de mourir 

avant la prochaine rotation ait été laissée sur pied. Cette préférence pourrait être liée à la meilleure qualité 

moyenne des arbres classés « S » par rapport à ceux classés « M » (Fortin et coll. 2009a). Par ailleurs, le fait 

que le prélèvement soit similaire entre les « M » et les « S » et entre les « C » et les « R » permet d’avancer 

qu’un modèle plus simple ne prenant en compte que deux classes de vigueur (vigoureux ou peu vigoureux) 

donnerait des résultats similaires à ceux obtenus à partir du système à quatre classes, du moins pour des 

peuplements dont la vigueur des arbres avant la coupe serait similaire aux peuplements étudiés. Cette 

affirmation est appuyée par la précision à peine inférieure du modèle utilisant la classification VQ, celle-ci 

divisant la vigueur deux classes uniquement. En effet, même si cette classification n’a pas été utilisée pour le 

marquage des arbres à abattre au site d’échantillonnage, la précision du modèle qui l’utilise est comparable à 

celle du modèle qui comprend la classification utilisée pour le marquage (classification V). Le manque 

d’ajustement aux données de ce modèle pourrait s’expliquer par des différences d’interprétation de la vigueur 

entre ces deux classifications qui feraient en sorte que certains arbres pourraient être considérés comme 

vigoureux par une classification et comme peu vigoureux par l’autre. 

La distribution spatiale des arbres a significativement affecté le prélèvement dans les deux modèles 

tenant compte de cet aspect, soit sous la forme d’un effet aléatoire de placette et de la distance entre les 

arbres. Le modèle dépendant des distances était le plus précis des deux, ce qui indique que le postulat d’une 

corrélation uniforme entre les arbres d’une même placette que suppose le modèle avec effet aléatoire de 

placette n’est pas valide. En effet, le modèle dépendant des distances montre que des arbres voisins distants 
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de moins de quelques mètres ont davantage de probabilité de subir le même sort et qu’il existe en 

conséquence des corrélations spatiales à l’échelle de petits groupes d’arbres. Ces corrélations spatiales à 

l’échelle de petits groupes d’arbres sont détectées, mais mal modélisées par un modèle de prélèvement avec 

effet aléatoire de placette. Ce résultat est similaire à celui obtenu en Ontario où un algorithme de coupe 

spatialement explicite a été mis au point pour simuler une coupe de jardinage dans des peuplements dominés 

par l’érable à sucre similaire à ceux du dispositif d’échantillonnage (voir Arii et coll. 2008). Plusieurs facteurs 

peuvent expliquer la formation de ces petits groupes d’arbres au sort identique. Par exemple, le prélèvement 

d’un gros arbre est susceptible d’occasionner le renversement d’arbres voisins. Il en est de même pour des 

causes liées aux opérations forestières comme la localisation des sentiers d’abattage et de débardage. En 

outre, le procédé de récolte utilisé, soit la récolte mécanisée au moyen d’abatteuses-groupeuses dont la tête 

d’abattage est relativement large et peu manœuvrable peut expliquer en partie ce phénomène dans la mesure 

où un opérateur est contraint d’abattre un ou des arbres voisins d’un arbre marqué. L’abattage de ce dernier 

peut en outre causer le renversement d’arbres voisins de plus faibles dimensions. Il serait également 

intéressant de vérifier si des agglomérations d’espèces peu longévives ou peu vigoureuses pourraient aussi 

contribuer au phénomène. En somme, la formation de ces groupes d’arbres au sort similaire indique qu’il peut 

y avoir formation de petites trouées lors de la coupe et que certaines zones du peuplement sont plus fortement 

récoltées et que d’autres le sont moins. Cette caractéristique du traitement est particulièrement intéressante 

pour la régénération des espèces semi-tolérantes à l’ombre parmi lesquelles le bouleau jaune est 

particulièrement recherché (Erdmann 1990, Gasser et coll. 2010). Par contre, il serait nécessaire de vérifier si 

les dimensions des ouvertures ainsi créées sont adéquates pour la régénération des essences présentes. 
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Conclusion 

Le meilleur modèle de prélèvement mis au point dans cette étude tient compte des variables suivantes: 

1) l’espèce; 

2) le DHP; 

3) l’atteinte ou non du diamètre minimal d’exploitation établi pour l’espèce; 

4) la vigueur selon la classification V pour les arbres marchands; 

5) la distance avec les arbres voisins. 

Outre l’impact de l’espèce et du DHP, il faut mentionner la nécessité qu’un modèle de prélèvement soit en 

mesure de simuler le patron de coupe des perches de feuillus puisque le recrutement des futures tiges 

marchandes lors des simulations s’effectuera à partir de ce bassin de tiges. Aussi, le fait que la vigueur soit 

une variable apportant beaucoup plus de précisions que la qualité permet de conclure que les nouvelles 

directives de sélection des arbres mises en places en 2005 ont en grande partie atteint leur objectif, soit 

d’éviter que les arbres de qualité soient récoltés en priorité même s’ils sont vigoureux. Cependant, toutes les 

variables identifiées ne pourraient être incluses dans un modèle de prélèvement utilisé pour simuler une coupe 

de jardinage dans un modèle de croissance par arbres individuels. En effet, ces variables ne sont disponibles 

que dans quelques dispositifs expérimentaux puisqu’elles ne sont pas mesurées pour tous les arbres lors des 

inventaires forestiers au Québec. De plus, le modèle ARTÉMIS -2009, qui est actuellement utilisé à une 

échelle stratégique comme modèle de croissance pour les forêts feuillues du Québec, ne prend pas en 

compte la vigueur selon la classification V et n’est pas spatialement explicite (Fortin et coll. 2010). Le fait 

d’exclure ces deux variables, tout en conservant dans le modèle l’espèce, le DHP et l’atteinte ou non du 

diamètre minimal d’exploitation, entraîne une perte de précision de 12,5 %. Toutefois, il serait intéressant 

d’introduire toutes ces variables dans un modèle tactique visant à évaluer l’impact d’un prélèvement sur la 

croissance des arbres résiduels selon divers scénarios de sélection des arbres à récolter. Par exemple, il 

serait possible d’utiliser un modèle de prélèvement n’omettant que la distance entre les arbres dans le modèle 

de croissance SaMARE (Fortin et coll. 2009b). En introduisant un module économique, il serait également 

intéressant de simuler les retombées financières à court et à long terme de ces divers scénarios. 
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